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AVANT-PROPOS

L’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé de la Municipalité Régionale de Comté de Vaudreuil-Soulanges a eu lieu le 25 octobre 2004. Selon la loi, chaque municipalité de la MRC, dont Pointe-des-Cascades est tenue dans les vingt-quatre mois de l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement, d’adopter pour la totalité de son territoire un règlement de plan d’urbanisme, un règlement de zonage, un règlement de lotissement et un règlement de construction conformes à ce schéma d’aménagement révisé.

Le plan d’urbanisme de Pointe-des-Cascades élaboré dans le présent rapport intègre les mesures stipulées au schéma d’aménagement révisé pour orienter le développement et l’aménagement de son territoire. Il comprend aussi des mesures d’aménagement complémentaires que la Municipalité compte mettre de l’avant pour une mise en valeur qui tient compte de la spécificité des caractéristiques de son territoire.

INTRODUCTION

Le plan d’urbanisme élaboré dans ce rapport est un guide pour orienter l’aménagement du territoire de Pointe-des-Cascades au cours des dix ou quinze prochaines années. La première partie donne un aperçu du territoire en 2006 alors que la deuxième partie traite des divers éléments de problématique susceptibles d’avoir une influence sur son développement et définit les orientations et objectifs pour les adresser adéquatement. La troisième partie présente les grandes affectations et les densités d’occupation du sol.

1IÈRE  PARTIE

UN  APERÇU  DU  TERRITOIRE  DE  

POINTE-DES-CASCADES EN 2006

1IÈRE  PARTIE: UN  APERÇU  DU  TERRITOIRE  DE  

POINTE-DES-CASCADES EN 2006

1.0
LA MISE EN SITUATION

La municipalité de Pointe-des-Cascades a été créée en 1961 suite à la décision du gouvernement du Québec d’autoriser le détachement de son territoire de celui de la municipalité Les Cèdres. Elle fait partie de la région métropolitaine de recensement (RMR) et de la communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et s’inscrit donc au rang des municipalités dont le territoire se développe ou se développera dans l’avenir en complémentarité de celui de la région métropolitaine de Montréal.

La route 338 la relie directement à l’autoroute 20 et facilite les échanges avec l’île de Montréal à moins de dix kilomètres. 

1.1
LE TERRITOIRE

La municipalité de Pointe-des-Cascades comprend deux entités territoriales distinctes, soit une entité dite «terre ferme», soit une entité dite «archipel».

L’entité «archipel» comprend plusieurs îles du Saint-Laurent dont deux principales: l’île des Cascades (0,24 km() et Joubert (0,12 km(). Elles sont planes, faiblement élevées au-dessus du niveau des hautes eaux et entièrement boisées. Propriété d’Hydro-Québec, elles sont inoccupées, quoique reliées à la terre ferme par les barrages et évacuateurs qui servent à régulariser l’écoulement des eaux du fleuve pour les fins de la production hydroélectrique. Ces îles sont impropres à l’urbanisation. 

L’entité dite «terre ferme» s’étend sur 2,31 km( et donc sur un territoire relativement exigu. On y distingue Pointe-des-Cascades «en haut» (85% de la superficie) et Pointe-des-Cascades «en bas» (15% de la superficie).

Pointe-des-Cascades «en haut» occupe une terrasse argileuse (ancien niveau de la mer Champlain) dominant le Saint-Laurent et l’Outaouais. On y retrouve toutes les fonctions urbaines (aires résidentielles, commerciales, institutionnelles). Pointe-des-Cascades «en bas» s’étend au pied de cette terrasse et comprend la pointe Juillet et les anciennes installations du canal de Soulanges (centre administratif et d’entretien, bassins et écluses no. 1 et no. 2, carrière). Le canal de Soulanges, qui traverse toute la municipalité selon un axe est-ouest, est l’élément structurant principal du territoire. Il la sépare en deux parties reliées par deux ponts, soit celui de la rue Centrale, passage obligatoire pour toutes les communications intra-municipales et inter-municipales nord-sud, soit celui du terrain de camping pour les communications internes. Un autre élément structurant important est le terrain de golf Summerlea, qui accapare toute la portion ouest de la municipalité et dont la majeure partie est exclue de son périmètre d’urbanisation.

1.2
LA  POPULATION  ET  L’ÉCONOMIE
1.2.1
Les  prévisions  de  population
La population de Pointe-des-Cascades est de 1025 habitants au début de 2006.

TABLEAU  1

POINTE-DES-CASCADES

Évolution de la population 1986 - 2011
	1986
	1991
	1996
	2001
	2006
	2011

	640
	691
	910 
	986
	1075
	1440


En référant au tableau 1 on peut constater que la population de Pointe-des-Cascades s’est accrue d’environ 54% entre 1986 et 2005 soit à un rythme similaire à celui de l’ensemble de la MRC. C’est toutefois durant la période de 1991 à 1996 que la municipalité a connu sa croissance la plus forte avec l’arrivée de 219 nouveaux résidants. Cette forte poussée démographique est due à l’aménagement d’un nouveau secteur résidentiel à l’est de la rue Centrale et au nord du canal. Avant 1991, c’est-à-dire durant la période de 1966 à 1991, le développement résidentiel s’est fait au compte-goutte. Règle générale, un terrain était acheté en bordure d’une route existante et le propriétaire se chargeait d’y construire ou de faire construire sa résidence. À partir de 1991, la construction résidentielle s’est faite surtout selon la formule dite de «développements résidentiels» où promoteurs et entrepreneurs voient à l’ouverture de nouvelles rues et à l’extension du réseau d’égout et d’aqueduc. Des terrains résidentiels desservis par les services municipaux sont disponibles pour la construction d’habitations et trouvent preneurs dans un court laps de temps, ce qui explique pourquoi de 1991 à 1996 la population de Pointe-des-Cascades a augmenté de 31%. Durant la période 1996 - 2001, la croissance de la population est d’à peine 8%, et de 2001 à 2006 d’à peine 9%, ce qui s’explique surtout par le peu de terrains avec services disponibles pour la construction résidentielle.

On peut s’attendre toutefois à une plus forte croissance au cours des cinq ou dix prochaines années. Pour la période 2006 - 2011, le développement «l’Oasis du boisé du ruisseau Chamberry» devrait être parachevé ce qui apportera environ 85 habitations uni familiales isolées au stock de logements de Pointe-des-Cascades. Il faut additionner aussi une dizaine de résidences qui devraient être construites sur la rue de l’Écluse suite à l’installation des services pour desservir des lots actuellement vacants. Il y a possibilité de voir aussi la construction de trois ou quatre unités de trois logements sur la rue De Montigny et celle de quatre ou cinq unités de quatre logements sur la rue Chamberry. On peut estimer aussi que certains terrains démesurément grands dans le secteur au sud du canal entre la rue Centrale et les limites ouest seront morcelés pour l’implantation de nouvelles unités d’habitation. On peut prévoir de façon réaliste qu’environ 135 logements s’ajouteront d’ici 2011 ce qui amènera environ 365 nouveaux résidants dans la municipalité et portera la population à 1440 personnes.

Vers la fin de 2016, la population pourrait être d’environ 1900 à 2000 personnes dans l’hypothèse où les terrains à la pointe Juillet prévus pour de l’habitation de basse densité étaient entièrement développés et occupés. Ultérieurement, les terrains prévus pour de l’habitation à moyenne densité et compris à l’intérieur du périmètre d’urbanisation à l’ouest du développement «l’Oasis du boisé du ruisseau Chamberry» pourraient possiblement être l’objet d’une première phase de mise en valeur; à très long terme, lorsque ces terrains seront entièrement développés et occupés, ils constitueront une unité de voisinage d’environ 1100 personnes. Au stade ultime de son développement, Pointe-des-Cascades serait une municipalité de 3000 à 3500 habitants. Ce chiffre pourrait être plus important si le concept d’unités d’habitations intégrées à un terrain de golf était retenu pour l’ensemble de la propriété de Summerlea situé dans le territoire de Pointe-des-Cascades.

1.2.2
L’économie
La fermeture du canal de Soulanges en 1959 a eu des répercussions sur l’économie de Pointe-des-Cascades: pertes d’emplois liés directement ou indirectement aux opérations du canal, fermeture de commerces de biens et services, diminution des touristes et visiteurs, etc. Sans son moteur économique, Pointe-des-Cascades a connu une certaine stagnation, mais à partir de 1991 on assiste au développement de son potentiel résidentiel (qualité du site, proximité de Montréal, accessibilité). La construction résidentielle y génère des investissements importants mais l’achat de biens et services et l’embauche du personnel requis sont faits à l’extérieur car on ne retrouve pas à Pointe-des-Cascades les entrepreneurs et fournisseurs requis.

C’est une municipalité à caractère et vocation résidentiels où la population active travaille sur l’île de Montréal et dans les municipalités environnantes. Quelques commerces de voisinage desservent la population ce qui crée quelques emplois locaux et amenuise les fuites commerciales. Cependant, ces dernières sont très importantes car les possibilités de faire des achats de biens et services à Pointe-des-Cascades même sont très réduites et rien n’indique que cette situation sera sensiblement modifiée dans un avenir rapproché.

Par ailleurs, il ne semble pas qu’il faille compter sur l’implantation d’industries pour favoriser l’économie locale. On n’en  recense aucune à l‘heure actuelle et il en sera de même dans le futur dans la mesure où les terrains vacants le long du boulevard Soulanges sont voués davantage à une mise en valeur résidentielle qu‘à une mise en valeur industrielle.

On peut penser que les emplois futurs dans la Municipalité seront créés davantage par des travailleurs autonomes ou autres dont le lieu d’emploi principal sera leur résidence; c’est en devenant une municipalité offrant une bonne qualité de vie que Pointe-des-Cascades contribuera à favoriser la création d’emplois sur son territoire. La réouverture du canal de Soulanges amènera certes des retombées économiques locales mais son impact le plus considérable sera de rehausser l’attrait de Pointe-des-Cascades comme site résidentiel et par ricochet de créer une plus-value sur le parc immobilier et d’augmenter sa richesse foncière.

1.3
L’OCCUPATION  DU  SOL  EN  2006
1.3.1
Le  périmètre  d’urbanisation

Le périmètre d’urbanisation de Pointe-des-Cascades retenu aux fins du plan d’urbanisme s’étend à toute la portion «terre ferme» de son territoire. En date de janvier 2006, ce périmètre d’urbanisation n’est pas totalement urbanisé ou construit, car on y trouve des terrains vacants dispersés ici et là dans la trame urbaine ainsi que de grands espaces en périphérie du tissu actuel qui sont en attente d’urbanisation.

Les terrains vacants à l’intérieur de la trame urbaine actuellesont relativement peu importants en superficie (3 ha) et leur mise en valeur devrait être complétée au cours de la période 2006 - 2011. La problématique est différente pour les terrains en périphérie du tissu actuel. On y distingue d’une part les terrains qui sont en voie d’urbanisation (12 ha) et dont la mise en valeur sera complétée en 2011: ce sont essentiellement les terrains situés à l’ouest et au nord du boulevard Soulanges et à l’est du cimetière d’automobiles. Dans une autre catégorie, on retrouve les lots P454, P454-1 et 454-3 à 454-59 inclusivement (15 ha) de la pointe Juillet dont la mise en valeur n’est pas encore l’objet d’un échéancier précis ou même provisoire. Ces terrains occupent un site stratégique et de premier plan dans le contexte de la réouverture du canal de Soulanges et de la mise en place du parc du canal de Soulanges. Si leur aménagement n’est pas amorcé dans la période 2006 - 2011, la disponibilité de terrains pour la construction résidentielle à Pointe-des-Cascades sera réduite considérablement ce qui pourra constituer un frein à sa croissance démographique pour la période 2011 - 2016 à moins de rendre disponibles à l’urbanisation les terrains compris entre le développement de «l’Oasis du boisé du ruisseau Chamberry» et le terrain de golf Summerlea.

La mise en valeur résidentielle de ces terrains ne sera possible toutefois que si on évacue  certaines fonctions para-industrielles qui prennent place et qui apparaissent incompatibles avec des fonctions résidentielles. De toute façon, quelque soit la forme d’urbanisation retenue pour ces terrains (environ 20 ha), lorsque leur occupation sera complétée, les seuls terrains disponibles pour la construction à l’intérieur du périmètre d’urbanisation de la municipalité, seront ceux de la propriété du golf Summerlea.

En résumé, il appert que la croissance de Pointe-des-Cascades se poursuivra durant la période 2006 - 2011. Après cette période, cette croissance sera tributaire en grande partie du rythme selon lequel pourra se faire la mise en valeur des terrains résidentiels de la pointe Juillet (15 ha) et/ou celle des terrains à l’ouest du développement «l’Oasis du boisé du ruisseau Chamberry» (20 ha).

1.3.2
L’occupation  résidentielle

Sur les 266 ha de superficie de la Municipalité, 45 ha (17%) sont occupés à des fins résidentielles (tableau 1). Toutes ces habitations sont desservies par le réseau d’aqueduc et d’égout municipal. Elles sont concentrées en deux aires principales: i) de part et d’autre du chemin du Fleuve: ii) entre le boulevard Soulanges et la rue Brunet et au nord du chemin du Canal. Une troisième aire résidentielle s’est amorcée à l’ouest du boulevard Soulanges jusqu’aux limites du cimetière d’automobiles et sera vraisemblablement complétée durant la période 2006 - 2011 ce qui ajoutera environ 12 ha supplémentaires d’occupation résidentielle.     

Les habitations uni familiales constituent la très grande majorité du stock de logements; les habitations bi familiales, tri familiales ou multi familiales comptant pour moins de 5% des bâtiments résidentiels. On dénombre aussi une douzaine d’habitations occupées en été seulement. 

1.3.3
L’occupation commerciale

Les commerces sont peu nombreux à Pointe-des-Cascades et ont un rayonnement strictement local. Ils occupent une superficie de moins d’un hectare (0,03% du territoire municipal) et sont concentrés sur la rue Centrale. De fait, leur nombre a diminué entre 1991 et 2005 avec la fermeture ou la démolition de l’hôtel du village, d’un restaurant, d’un mini-putt, d’un poste d’essence, d’un atelier de réparation automobile.

On peut penser que cette tendance pourra être renversée durant la période 2006 - 2011, suite à l’augmentation de la population de Pointe-des-Cascades et à l’expression de ses  besoins d’être mieux desservis en petits commerces de biens et de services. Ces derniers devront être toutefois implantés dans le secteur central.

1.3.4
L’occupation  para-industrielle

L’occupation para-industrielle est limitée à deux lots d’une superficie totale de 15 ha. Les usages industriels et para-industriels de ces lots sont des sources potentielles de nuisance (bruit) pour le voisinage. Ces lots pourraient s’avérer un frein ou un obstacle à la création de quartiers résidentiels dans la portion nord ouest du périmètre d’urbanisation de Pointe-des-Cascades.

Une autre occupation para-industrielle du sol, quoique plus discrète, peut aussi être associée à deux terrains d’Hydro-Québec, l’un en bordure du chemin du Fleuve pour permettre l’accès au barrage de Pointe-du-Buisson (0,5 ha), l’autre associé à son emprise pour une ligne électrique à la pointe Juillet ainsi qu’au terrain lui donnant accès au barrage des Cascades (5 ha).

1.3.5
L’occupation institutionnelle et communautaire

L’occupation institutionnelle et communautaire du sol se traduit à Pointe-des-Cascades par des terrains et bâtiments appartenant à la Municipalité ou à des organismes publics ou para-publics locaux et destinés à fournir des services directs ou indirects à la population.

Les terrains et bâtiments de la Municipalité de cette nature sont le bureau municipal, la salle municipale, la bibliothèque, la caserne de pompiers, la station de pompage du système d’égout, l’usine de traitement de l’eau et les ateliers et terrains d’entretien et d’entreposage. Les terrains et bâtiments des organismes publics ou para-publics locaux sont l’église et le musée du Parc des Ancres situés dans le secteur central et le cimetière localisé en périphérie dans la partie ouest du territoire. La Municipalité dispense ses services sur des terrains et bâtiments tous situés dans le secteur central quoique isolés les uns des autres. Elle se sert aussi du théâtre des Cascades qu’elle loue à un concessionnaire pour entreposer de l’équipement. Le regroupement de ses services directs à la population (bureau municipal, salle du Conseil, bibliothèque, salle communautaire) sur un même emplacement ainsi que le regroupement de ses services indirects (ateliers municipaux, caserne de pompiers) sur un autre site (ou combiné au premier) est une question sur laquelle elle devra se pencher dans les prochaines années.

1.3.6
L’occupation  récréative  et  de  loisirs

Les parcs, terrains de jeux et espaces verts occupent 19 ha, ce qui est considérable pour une municipalité de la taille de Pointe-des-Cascades. Le parc Saint-Pierre, le terrain de tennis et le terrain de balle et de soccer sont bien situés et fournissent des services adéquats pour les sports et loisirs. La Municipalité entretient et aménage des terrains en bordure du canal qui contribuent à préserver l’intégrité de son emprise et qui constituent de beaux écrans de verdure au cœur du village. Il faut mentionner aussi les terrains de l’ancienne carrière du canal transformés en parc municipal, sillonnés d’une piste cyclable et donnant accès au fleuve par le biais notamment d’une rampe de mise à l’eau des embarcations. La présence d’une piste cyclable régionale sur la rive sud du canal de Soulanges doit être ajoutée enfin aux espaces de loisirs et de sports disponibles à la population de Pointe-des-Cascades. Ce sont des atouts indéniables pour une municipalité désireuse de se positionner pour sa qualité de vie et sa convivialité.

1.3.7
L’occupation   récréo touristique 

L’occupation récréo touristique du sol est associée à deux problématiques différentes à Pointe-des-Cascades. Il faut distinguer d’une part, les terrains du club de golf Summerlea (60 ha) qui attire une clientèle extérieure mais qui n’est pas ouvert au public, et les terrains de l’ancien centre administratif et d’entretien du canal et ceux du camping en bordure du canal qui sont loués par la municipalité à un concessionnaire pour offrir des services tarifiés d’hébergement et de nature culturelle. La vocation du club de golf Summerlea restera vraisemblablement inchangée pour la période 2006 -2011 et son territoire continuera d’être la limite de l’expansion urbaine maximale de Pointe-des-Cascades.

La situation est différente pour les terrains du canal loués à un concessionnaire dans la mesure où les vocations actuelles pourraient être modifiées suite à la réouverture du canal à la navigation et par la mise en place du parc du canal de Soulanges.

1.3.8
Les  terrains  vacants

Les terrains vacants, c’est-à-dire qui n’ont pas d’occupation du sol définie ou dont la mise en valeur selon la réglementation d’urbanisme en vigueur reste à faire, comptent pour 43% de la superficie de la Municipalité (110 ha). Il faut comprendre toutefois que ces superficies incluent celle des îles Cascades et Joubert propriétés d’Hydro-Québec et donc à exclure des territoires pouvant se prêter à l’urbanisation.

La portion «terre ferme» du territoire de Pointe-des-Cascades n’en comprend pas moins des superficies importantes en terrains vacants. Parmi les plus significatives, il faut souligner les terrains à vocation résidentielle de la pointe Juillet, l’emprise du canal, les terrains du bassin no. 1 du canal de Soulanges et les terrains s’étendant à l’ouest du cimetière d’automobiles et la partie non développée du golf Summerlea (lots 438 et 437 de l’ancien cadastre). La mise en valeur des terrains de la pointe Juillet et de ceux du bassin no. 1 seront un enjeu important dans le développement de Pointe-des-Cascades au cours de la prochaine décennie. L’utilisation des îles Joubert et des Cascades à des fins récréatives légères dans le cadre de la mise en place du parc régional du canal de Soulanges pourra aussi avoir un impact important dans le développement de Pointe-des-Cascades dans la mesure où elle pourra faire valoir ses droits à définir des normes et règles d’utilisation de terrains situés dans son territoire et sous sa juridiction.

TABLEAU 1

POINTE-DES-CASCADES

Utilisation du sol en 2006

	Utilisation
	                  Superficie

	Résidentielle

Commerciale 

Para-industrielle

Institutionnelle et communautaire

Récréation et loisirs

Récréo-touristique

Indéfinie (terrains vacants)

TOTAL


	hectare                        %

45,0                            17,0

  1,0                              0,3

12,0                              4,5

  3,0                              1,1

19,0                              7,1

70,0                            26,3

116,0 (1)                           43,7

266                            100%

(1) incluant les îles et l’emprise du canal




1.4
LES  INFRASTRUCTURES  ET  OUVRAGES  PARTICULIERS

1.4.1
Le  réseau  routier

Le boulevard  Soulanges (route 338) traverse le territoire de Pointe-des-Cascades; c’est une route régionale et inter municipale. C’est l’ancienne route Montréal-Toronto remplacée par l’autoroute 20. Cette dernière est située hors du territoire de Pointe-des-Cascades, mais la route 338 en assure l’accès direct à sa jonction à Vaudreuil-Dorion.

Le boulevard Soulanges a servi comme route de contournement du noyau aggloméré de Pointe-des-Cascades jusqu’au début des années 1990. Cette problématique est en voie de modification avec l’amorce de l’urbanisation de son territoire situé au nord du boulevard Soulanges. La route 338 est donc appelée à devenir à Pointe-des-Cascades davantage un boulevard urbain qu’une route de contournement.

Le chemin du Fleuve constitue l’autre élément important du réseau de Pointe-des-Cascades. C’est en même temps une route inter municipale et une collectrice où aboutissent toutes les rues locales du tissu urbain au sud du canal et qui longe le Saint-Laurent. Il fait partie du circuit utilisé  par les touristes et visiteurs à la découverte des attraits et paysages de la MRC.

1.4.2
Le  réseau  d’égout  et  d’aqueduc

Pointe-des-Cascades dispose d’un réseau d’égout et d’aqueduc qui lui permet de desservir adéquatement les portions urbanisées de son territoire. La Municipalité dispose d’un système d’approvisionnement d’eau à même le canal de Soulanges qui selon les études en cours pourra être renforcé par le captage des eaux souterraines dans un aquifère situé au nord ouest de son territoire. L’approvisionnement en eau potable n’apparaît donc pas comme un frein au développement urbain actuel et futur de la municipalité (elle fournit l’eau potable à un secteur de 35 résidences dans Vaudreuil-Dorion) quoique certaines corrections devront être apportées au réseau de distribution dans certains secteurs (canalisations trop petites, canalisation en cul-de-sac et sans bouclage).

Les égouts sont pompés vers une station d’épuration inter municipale sur un site à Les Cèdres. Cependant, les quantités d’eaux usées originant de Pointe-des-Cascades et dirigées vers cette station d’épuration dépassaient en 2005 de façon significative les quantités prévues originalement. C’est une problématique qu’il faudra vraisemblablement adresser au cours de la période 2008 - 2011 notamment si les grands terrains vacants situés dans le périmètre d’urbanisation sont aménagés en secteurs résidentiels.

1.4.3
les  Infrastructures et ouvrages de transport et de production 
hydroélectrique

Le territoire de Pointe-des-Cascades n’est traversé par aucune ligne majeure de transport d’énergie, ce qui est un avantage certain puisqu’il n’est pas soumis aux contraintes de ces lignes à 120, 230, 315 ou 735 kv comme éléments structurants de l’espace ou comme éléments de défiguration du paysage et de pollution visuelle.

Par contre, la dérivation de la majeure partie du débit du fleuve vers le canal de Beauharnois pour des fins de production hydroélectrique a causé un fort préjudice à Pointe-des-Cascades en réduisant considérablement son attrait et sa capacité de bonification du paysage. La mesure compensatrice adoptée par Hydro-Québec, qui consiste à aménager des plans d’eau (bassins) artificiels pour la période estivale, est certes valable mais elle n’est que partielle et incomplète, puisque ces bassins sont vidangés l’hiver et que le lit du fleuve est mis à sec ou en débit d’étiage sévère.

Cette mesure compensatrice serait davantage efficace et valable si elle était étendue à la saison hivernale. Il est vrai que les barrages des Cascades et de Pointe-du-Buisson ne sont pas conçus pour résister aux glaces (raison invoquée par Hydro-Québec pour retirer l’eau des bassins en hiver), mais c’est une lacune qui pourra être corrigée, le jour où une autorité compétente exigera à Hydro-Québec de le faire.

1.4.4
Le  canal  de  Soulanges

Le canal de Soulanges est l’infrastructure majeure à Pointe-des-Cascades et c’est aussi l’élément le plus structurant de son territoire. Propriété du Ministère des Transports du Québec, il est en état de délabrement avancé, ce qui pourra se traduire dans un avenir rapproché par des contraintes pour la sécurité publique. La municipalité de Pointe-des-Cascades a joué un rôle important à ce jour pour préserver l’intégrité de cet ouvrage d’intérêt patrimonial et touristique.

Elle est intervenue pour faire certaines réparations indispensables dans les écluses et pour conserver des artéfacts associés au canal et à la navigation sur le fleuve Saint-Laurent (musée et Parc des Ancres). Elle a fait aussi des acquisitions de toutes les sur-largeurs du canal dans son territoire qui appartenaient au Ministère des Transports et à la Sépaq. L’ouverture du canal à la navigation et sa prise en charge par un organisme légitime sont des objectifs que la Municipalité aimerait voir se réaliser dans la période 2008 - 2011.

2ième   PARTIE

LA  MISE  EN  VALEUR  HARMONIEUSE  ET  ORDONNÉE  DU TERRITOIRE; LES  PRINCIPAUX  ÉLÉMENTS  DE  PROBLÉMATIQUE,

LES  ORIENTATIONS  ET  OBJECTIFS  DE  DÉVELOPPEMENT

ET  D’AMÉNAGEMENT

LA  MISE  EN  VALEUR  HARMONIEUSE  ET  ORDONNÉE  DU 


TERRITOIRE; ÉLÉMENTS  DE  PROBLÉMATIQUE, ORIENTATIONS  ET  
OBJECTIFS  DE  DÉVELOPPEMENT  ET  D’AMÉNAGEMENT

2.0
L’ADÉQUATION  DU  SCHÉMA  D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ ET  DU  PLAN  
D’URBANISME

Les éléments de problématique identifiés ci-après devront être adressés au cours de la prochaine décennie. Les moyens utilisés auront pour but d’assurer un aménagement et un développement harmonieux et ordonné du territoire de Pointe-des-Cascades. Ces moyens viseront à atteindre des objectifs et orientations pertinents à Pointe-des-Cascades identifiés dans le schéma d’aménagement révisé de la MRC de Vaudreuil-Soulanges eu égard à:

1. la gestion de l’urbanisation; 

2. le renforcement et la consolidation de la fonction commerciale;

3. la mise en valeur du parc régional du canal de Soulanges et ses abords;

4. l’aménagement d’un réseau routier fonctionnel;

5. la gestion de l’environnement;

6. la préservation et la conservation du patrimoine bâti, archéologique et naturel;

7. l’amélioration du produit récréo touristique;

8. la protection de la santé et de la sécurité publique eu égard aux aires de contraintes à      l’occupation du territoire;

9. la réduction des impacts liés à la présence sur le territoire d’infrastructures majeures.

2.1
LA GESTION DE L’URBANISATION

L’orientation retenue est celle de la gestion plus efficace du développement urbain. Les usages à caractère urbain seront autorisés uniquement et exclusivement à l’intérieur du périmètre d’urbanisation de la municipalité et de façon à permettre une utilisation optimale de ses infrastructures et équipements collectifs actuels et futurs. On visera à consolider le tissu urbain existant à l’intérieur du périmètre d’urbanisation en revitalisant le secteur central et en privilégiant les secteurs bénéficiant déjà d’infrastructures et de services ou pouvant être desservis à moindre coût.

On visera aussi à n’autoriser aucune implantation de toute nouvelle grande infrastructure de transport d’énergie à l’intérieur du périmètre d’urbanisation à moins qu’il ne soit démontré qu’elle ne peut être réalisée ailleurs sur le territoire. L’implantation des services publics et gouvernementaux devra être à l’intérieur du périmètre d’urbanisation à des endroits où peuvent être assurée une intégration harmonieuse au milieu et une desserte optimale de la clientèle en privilégiant autant que possible le secteur central.

Les usages à caractère industriel ou para-industriel ne seront autorisés que sur les portions de lot déjà occupées à cette fin (excluant le cimetière d’automobiles) et identifiées au plan des grandes affectations du sol et de la densité d’occupation (partie intégrante du plan d’urbanisme).

On atteindra cet objectif par divers moyens dont:

i)
une réglementation d’urbanisme où les usages du sol à caractère urbain sont autorisés 
uniquement à l’intérieur du périmètre d’urbanisation;

ii)
une incitation des propriétaires de terrains vacants situés dans le tissu urbain actuel et desservis par l’égout et l’aqueduc à les développer et construire selon les affectations et densités indiquées au plan d’affectation des sols. Le «stock» le plus important de terrains répondant à ces caractéristiques se retrouve notamment entre le chemin du Fleuve et le canal, à l’ouest de la rue Centrale;

iii)
l’élaboration d’un programme particulier d’urbanisme (PPU) pour le secteur central dans 
l’optique de sa revitalisation et compte tenu de son inscription à l’intérieur du territoire 
d’insertion du parc régional du canal de Soulanges (les éléments principaux du PPU sont 
identifiés plus loin);

iv)
la stipulation dans la réglementation d’urbanisme de l’obligation pour toute construction 
comprise à l’intérieur du périmètre d’urbanisation d’être desservie par l’égout et 
l’aqueduc de la Municipalité;

v)
la stipulation dans la réglementation d’urbanisme de l’obligation pour toute société de 
gaz ou de pétrole projetant une infrastructure de transport à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation de préparer et de soumettre à la Municipalité une étude d’implantation 
pour accompagner sa demande de permis, condition essentielle pour que tel permis soit 
émis par cette dernière;

vi)
l’adoption de mesures visant à un meilleur contrôle de la Municipalité sur le 
développement futur des aires prévues pour l’expansion urbaine sur la pointe Juillet et à 
l’ouest du développement «l’Oasis du boisé du ruisseau Chamberry» à savoir:

a) l’obligation pour les propriétaires ou promoteurs de soumettre pour approbation des propositions de développement et d’aménagement appuyées par des rapports d’expertise sur:



- le milieu naturel;



- la nature du sol;



- la circulation;



- le marché;


et pour la pointe Juillet un rapport d’expertise sur l’archéologie;


b) l’obligation pour les propriétaires ou promoteurs de convenir d’un protocole 
d’entente avec la Municipalité pour l’ouverture de rues face à leurs terrains et pour 
l’installation de services publics municipaux, le tout conformément au règlement à cet 
effet que la Municipalité compte adopter;

vii)
la mise en application des mesures stipulées au schéma d’aménagement révisé de la MRC 
relatives au développement du parc régional du canal de Soulanges et ses abords et 
insérées dans le présent plan d’urbanisme.

Dans la planification de l’aménagement des terrains, des lots P-454, P-454-1 et P454-3 à 454-59 inclusivement à la pointe Juillet, il faudra prendre en considération leur assise rocheuse en surface et la nécessité d’assurer leur desserte routière par le pont du terrain de camping en tenant compte des modifications à apporter dans le contexte de la réouverture du canal à la navigation. Dans la planification de l’expansion urbaine à l’ouest du développement de «l’Oasis du boisé du ruisseau Chamberry», on devra tenir compte de la contrainte posée par le cimetière d’automobiles, l’entreprise de remorquage et de réparation de véhicules moteurs, l’entreprise de recyclage de matériaux et proposer des mesures pour y remédier. Quant à la portion de la propriété du terrain de golf Summerlea qui n’est pas utilisée pour le golf, il y aurait lieu d’envisager la possibilité d’y planifier un développement résidentiel dans le cadre d’un règlement sur les plans d’ensemble ou les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). Elle devra donc être intégrée au périmètre d’urbanisation de la Municipalité. Les limites de ce dernier seront modifiées pour inclure les portions de la propriété du Summerlea qui ne sont pas aménagées en terrain de golf et en contrepartie pour exclure celles qui sont aménagées en terrain de golf. Il faut souligner enfin qu’aucun endroit n’est prévu pour l’implantation de maisons mobiles dans le territoire de la municipalité.

2.2
LE  RENFORCEMENT  ET  LA  CONSOLIDATION  DE  LA  FONCTION  
COMMERCIALE

Le secteur central de la municipalité est l’aire retenue pour l’implantation des établissements de commerces et de services. La rue Centrale et le boulevard Soulanges entre les rues Chamberry et le chemin du Canal seront considérés comme les artères commerciales de Pointe-des-Cascades.

La rue Centrale devra être privilégiée comme site des commerces requérant des superficies de plancher réduites, ne générant pas de nuisances (odeurs et bruits) et ne requérant pas d’entreposage extérieur. Les commerces de biens et de services de desserte des besoins de la population résidante et des touristes et visiteurs apparaissent les plus susceptibles de s’intégrer harmonieusement dans le tissu urbain de la rue Centrale. Les bâtiments comprenant un commerce au rez-de-chaussée et une ou des unités d’habitation à l’étage contribueraient à conserver la trame villageoise de la rue Centrale et son caractère résidentiel indispensable.

L’aménagement du secteur à l’est et adjacent au boulevard Soulanges entre les rues Chamberry et du Canal comme aire de commerces et de services devrait être planifié dans le cadre d’une évaluation par la Municipalité des avantages de regrouper sur un emplacement unique ses services (bureau municipal, salle municipale, bibliothèque, caserne de pompiers et possiblement les ateliers municipaux). Dans la planification du site, il faudra prendre en considération que le boulevard Soulanges est une vitrine sur Pointe-des-Cascades et en même temps une route régionale dont les accès doivent être sécuritaires.

De plus, comme Pointe-des-Cascadesne ne fait pas partie des municipalités identifiées au schéma d’aménagement révisé comme pôles de services, les commerces de grandes surfaces (plus de 4000 m² de plancher)  ne sont pas autorisés sur son territoire ainsi que les institutions scolaires de niveau secondaire et collégial, les centres hôspitaliers, les salles de spectacles et les services gouvernementaux.
Les orientations et objectifs ci-devant identifiés seront atteints en ce qui concerne les usages des terrains et des bâtiments et l’aménagement des terrains par les règlements de zonage et de lotissement. Le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) spécifiera pour sa part les critères pour l’architecture des bâtiments et ouvrages et le paysagisme des espaces extérieurs. De plus, comme le secteur central de Pointe-des-Cascades fait partie des abords du parc régional du canal de Soulanges, il sera l’objet d’un programme particulier (PPU) conformément aux stipulations du schéma d’aménagement révisé de la MRC.

2.3
LA  MISE  EN  VALEUR  DU  PARC  RÉGIONAL  DU  CANAL  DE  
SOULANGES  ET  SES  ABORDS

Dans le territoire de Pointe-des-Cascades, le Parc régional du canal de Soulanges comprend deux entités distinctes à développer en complémentarité selon leur potentiel et caractéristiques propres à savoir:

( le canal de Soulanges;

( le fleuve, les îles du Saint-Laurent.

Toutes les aires d’affectation du Parc régional du canal de Soulanges comprises dans le territoire de Pointe-des-Cascades seront assujetties:

· à un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA); la «Charte du paysage québécois» et les principes directeurs, dispositions normatives et usages du sol compris dans le schéma d’aménagement révisé de la MRC de Vaudreuil-Soulanges et dans le présent plan d’urbanisme seront pris en compte.

(les abords du parc régional 

Le parc régional du canal de Soulanges comprend aussi un territoire d’insertion (ses abords) à aménager et à développer selon les orientations suivantes :
1) Faire du Parc régional du canal de Soulanges un important équipement récréo-touristique mettant en valeur son caractère patrimonial, son potentiel pour la navigation de plaisance et sa situation géographique aux portes de Montréal.
2) Protéger et mettre en valeur les abords du Parc régional du canal de Soulanges de façon à créer un environnement attrayant s’harmonisant avec le parc.

3) Considérer la mise en valeur du potentiel immobilier (commercial et résidentiel) du site comme une activité motrice du dévelopement économique de la région.

4) Assurer l’harmonisation et l’intégration de toute infrastructure située dans l’emprise du canal ou sur les abords de celui-ci avec le Parc régional du canal de Soulanges.

De plus, les exigences suivantes doivent être respectées dans le Parc régional du canal de Soulanges et aux abords de celui-ci :

a) Les usages industriels

Les usages industriels implantés sur les terrains contigus ou à moins de 50 mètres du canal de Soulanges ou de la route  338  pour le tronçon longeant le canal, doivent respecter les dispositions suivantes :
1) l’activité ne doit causer aucune fumée (sauf celle émise par le système de chauffage), ni poussière, ni odeur, ni chaleur, ni gaz, ni éclat de lumière, ni vibration, ni bruit perceptible à l’extérieur du bâtiment;

2) l’activité ne présente aucun danger d’explosion ou d’incendie;

3) toutes les activités reliées à l’usage doivent s’effectuer à l’intérieur du bâtiment.

b) L’entreposage extérieur

Aucun entreposage extérieur n’est autorisé, comme usage principal ou complémentaire aux usages commerciaux et industriels, sur les terrains et dans les cours avant, arrière ou latérales qui sont contigus à l’emprise du canal ou de la route 338 pour le tronçon longeant le canal. Toutefois, le remisage saisonnier des bateaux de plaisance et d’autres équipements récréatifs est autorisé.
c) Dispositions applicables à certains usages agricoles

Les usages suivants sont interdits sur distance de 643 mètres à partir des emprises du canal de Soulanges et sur une distance de 964 mètres à partir des limites du périmètre d’urbanisation de la municipalité :

1) les élevages de gallinacés (ex : poules, coqs, …..);

2) les élevages de suidés (ex : porcs, sangliers, ….);

3) les élevages des animaux à fourrure;

4) l’entreposage de fumier comme activité principale.

d) Les antennes de télécommunication

Les antennes de télécommunication utilisées à des fins commerciales sont interdites de part et d’autre de l’emprise du canal sur une distance de 500 mètres.
e) Affiche, panneau-réclame et enseigne

Malgré toute autre disposition de la réglementation d’urbanisme révisé, tout affiche, panneau-réclame ou enseigne, installé sur les terrains contigus à l’emprise du canal de Soulanges ou de la route 338 pour le tronçon longeant le canal doit respecter les dispositions suivantes :
1) La hauteur maximale de la partie supérieure de tout affiche, panneau-réclame ou enseigne installé sur un bâtiment ne peut excéder la hauteur du mur sur lequel ils sont installés. Tout affiche, panneau-réclame ou enseigne installé sur un poteau ou un socle est interdit;
2) la superficie totale de tout affiche, panneau-réclame ou enseigne ne peut avoir plus de six mètres carrés.

2.3.1
Le  canal  de  Soulanges
Le canal de Soulanges doit être développé et aménagé en distinguant les terrains de 


- l’emprise du canal;

- les sur-largeurs du canal.

2.3.1.1 
  L’emprise du canal

Les terrains de l’emprise du canal sont identifiés au plan no.2. On distingue le canal même, le bassin no. 1 et le bassin no. 2. Un règlement sur les PIIA sera adopté par la Municipalité pour chaque composante de l’emprise du canal et intégrera les principes directeurs, dispositions normatives et usages du sol identifiés au chapitre 8 du schéma d’aménagement révisé de la MRC de Vaudreuil-Soulanges. 

Les principes directeurs de développement et d’aménagement pour l’ensemble de l’emprise du canal 

( L’emprise du canal forme un espace structurant tant au niveau culturel qu’économique. C’est une barrière physique, ce qui veut dire que même s’il n’était pas ouvert à la navigation, aucune nouvelle rue ne pourra le franchir sauf dans le cas où il faudrait déplacer l’un ou l’autre des deux ponts actuels;

( La démolition de tout ouvrage du canal ainsi que le remblayage de toute partie de celui-ci sont interdits sauf dans le cas où les parties concernées (propriétaires de l’emprise, Régie inter-régionale et MRC de Vaudreuil-Soulanges) jugeront sur la base du contenu du «Plan de mise en valeur du canal de Soulanges», volume II et de l’importance d’assurer la navigabilité du canal, d’apporter certaines modifications;

( La réhabilitation du canal à des fins de navigation doit être faite en respectant ses paramètres de navigabilité d’origine tels qu’ils sont définis au règlement no. 108, modifiant le schéma d’aménagement révisé de la MRC de Vaudreuil-Soulanges et tels qu’ils ont été modifiés par la résolution 2001-03-25 de la Régie inter-municipale du canal de Soulanges. Ainsi la réhabilitation du canal à des fins de navigation dans le territoire de Pointe-des-Cascades doit respecter les normes suivantes:


- longueur du canal: ( 2,9 km


- largeur minimale du canal au niveau de l’eau: ( 45 mètres


- largeur minimale du canal à son lit:  ( 30,5 mètres


- profondeur minimale du canal: 4,57 mètres


- dégagement vertical minimal: 42,6 mètres


- dimensions minimales des écluses:
longueur: 86,6 mètres







largeur: 14,02 mètres







profondeur: 4,57 mètres

(  L’emprise du canal est un site d’intérêt patrimonial à préserver et à mettre en valeur, ce qui implique que ses diverses composantes doivent être restaurées, réparées ou reconstruites dans le respect de leur caractère original;

( L’emprise du canal est une propriété publique où toute personne peut y avoir accès et circuler librement. Toutefois, l’utilisation de certaines parcelles de l’emprise par l’entreprise privée est autorisée à la condition que la circulation piétonne dans l’axe du canal soit assurée à proximité de celui-ci;

( L’emprise du canal est aménagée en parc linéaire et donc comme une:


( route bleue:
 voie de navigation et d’activités nautiques;


( route verte: 
 corridor de randonnée pédestre, cyclable et de patinage sur roues;


( route blanche: corridor de randonnée de ski de fond, de patinage sur glace et autres 



 sports hivernaux connexes non motorisés;.

( Le parc régional est relié aux autres éléments attractifs des environs et aux pôles de services;

( Le parc régional est aménagé et géré comme un seul et même ensemble sous la responsabilité d’une autorité publique;

( Seuls les usages publics destinés à renforcer l’attrait du canal comme lieu touristique, récréatif et patrimonial ainsi que les usages destinés aux services et à l’accueil des visiteurs y sont autorisés;

( Les nouveaux bâtiments doivent être construits dans l’esprit de l’architecture des bâtiments de l’ancien centre administratif et d’entretien et de celui des guérites des écluses;

( Seules les enseignes destinées à guider, diriger et informer les visiteurs sont autorisées dans l’emprise du canal; elles doivent être de facture homogène sur toute sa  longueur comprise dans le territoire de Pointe-des-Cascades. La Municipalité consultera les autres municipalités du canal pour harmoniser la signalisation sur l’ensemble de son emprise;

(  La jetée de l’entrée du canal à partir du lac Saint-Louis constitue un point de vue remarquable à conserver et protéger.

Les principes directeurs particuliers de développement et d’aménagement des bassins 1 et 2 de l’emprise du canal

( Le bassin no.2 n’a jamais servi comme bassin de régularisation et a été colonisé au cours des cent dernières années par une végétation particulière et un écosystème qu’il aura lieu de conserver et d’aménager à des fins d’interprétation naturelle. Le bassin no.2 contient possiblement des vestiges et artéfacts de l’ancien canal militaire des Cascades construit en 1804 pour relier la rivière des Outaouais et le Saint-Laurent; il constitue donc un lieu d’intérêt historique et archéologique à mettre en valeur. Aucun aménagement ne peut être réalisé sans qu’un inventaire exhaustif du site ne soit fait par un professionnel. Aucun bâtiment n’y peut être érigé même pour les fins d’accueil et de service du public tant qu’une étude n’aura établie la valeur du site au niveau archéologique et historique;

( Le bassin no.1 communique directement avec le canal entre les écluses 1 et 2; il constitue un terrain de l’emprise à développer pour améliorer le potentiel d’attraction du canal comme voie navigable. L’aménagement d’un complexe nautique de type marina commerciale ou de type «yacht club» constitue une hypothèse à considérer. Cet ancien bassin de régularisation est dans un grand état de délabrement et doit au minimum faire l’objet d’une réhabilitation. Si un complexe nautique y était implanté, le principe de l’accessibilité au public des principales installations doit être maintenu. Il doit être planifié toutefois en tenant compte de l’opération du canal, de la capacité d’accueil limitée du réseau routier de Pointe-des-Cascades et de la position du site en cul-de-sac. De plus les bâtiments ne pourront excéder deux étages, sauf si un bâtiment est sur deux niveaux de terrain dans lequel cas il pourra atteindre un maximum de cinq étages.

2.3.1.2
  Les sur-largueurs du canal de Soulanges 

Les terrains composant les sur-largueurs du canal de Soulanges dans le territoire de Pointe-des-Cascades sont identifiés au plan no.1. Ce sont: le terrain de camping de part et d’autre de l’écluse no.2, les terrains situés au sud du bassin no.1, les terrains de l’ancienne carrière et de son quai de chargement, les terrains de l’ancien centre administratif et d’entretien du canal. Un règlement sur les PIIA (prenant en compte la Charte du paysage québécois) sera adopté par la Municipalité pour chaque composante des sur-largeurs du canal et intégrera les principes directeurs, dispositions normatives et usages du sol compris dans le présent plan d’urbanisme. 
Les principes directeurs de développement et d’aménagement des sur-largeurs du canal de Soulanges 

( Le terrain de camping

Ce terrain stratégique situé en bordure immédiate de l’écluse no.2 et à proximité de l’entrée ouest du canal doit être aménagé en site de prestige et de qualité; sa portion riveraine devra être accessible au public. Il devra être développé pour l’hébergement des touristes, des visiteurs de passage et des vacanciers. Le site devra être paysagé et embelli.

Les bâtiments destinés à l’hébergement commercial ne doivent pas excéder trois étages et leur superficie d’implantation au sol ne doit pas excéder 30% du terrain. Les matériaux nobles comme la pierre, le bois et la brique doivent être utilisés de façon prépondérante comme revêtements extérieurs. 

( Les terrains situés au sud du bassin no.1

Ces terrains devront être mis en valeur à des fins résidentielles de moyenne densité (25 à 50 logements à l’hectare net) intégrés à la marina à être aménagée dans le bassin no.1. Des parcs et espaces verts peuvent aussi y être aménagés. Les caractéristiques naturelles du site et plus particulièrement le couvert forestier devront être préservés; de plus, l’architecture des habitations devra être soignée et bien s’intégrée au caractère patrimonial du Parc régional du canal de Soulanges. L’implantation des réseaux de distribution électrique, téléphonique et de câblodistribution devra être conçue pour limiter au minimum la coupe d’arbres et pour camoufler le plus possible ces réseaux. Des sentiers piétonniers et cyclables doivent être prévus et raccordés aux autres sentiers du parc régional. Des aménagements paysagers doivent mettre en valeur les habitations tout en préservant le caractère naturel du site; 

( Les terrains de l’ancienne carrière et de son quai de chargement 
Ces terrains devront être réhabilités et mis en valeur comme un espace vert et récréatif ouvert au public et aménagé dans l’esprit d’un parc-nature donnant accès au lac Saint-Louis et accessible depuis ce dernier. On devra tenir compte des vestiges de l’ancien canal de la Faucille dans l’aménagement du site. Un plan d’aménagement forestier (et de reboisement) du site doit être élaboré par un ingénieur forestier préalablement à la construction de tout bâtiment, stationnement, sentier, etc. Un inventaire archéologique sur les vestiges de l’ancien canal de la Faucille doit être réalisé par un professionnel préalablement à l’aménagement sur la rive ou le littoral de pontons, quais, rampes de mise à l’eau, chenaux, brise-lames, etc. La protection de ces vestiges doit être prise en compte.

( Les terrains de l’ancien centre administratif et d’entretien du canal
Il faudra envisager d’intégrer les quatre bâtiments érigés sur ces terrains à un site du patrimoine (Loi sur les biens culturels) car il s’agit du seul exemple de ce type de bâtiments associés à la navigation du Québec. Leur intégrité architecturale devra être préservée et l’aménagement des terrains du site y compris la marina et la rade adjacente devra être fait pour rehausser la valeur du paysage encadrant les bâtiments. Le site doit être accessible au public malgré son exploitation et mise en valeur par l’entreprise privée. Tous les usages destinés à favoriser une utilisation quatre-saisons des bâtiments et du site y compris une marina et qui peuvent s’exercer dans le respect de la préservation de l’intégrité architecturale des bâtiments sont autorisés. 

2.3.2
 Le Saint-Laurent et les îles

Toute la portion du Saint-Laurent (incluant le lac Saint-Louis) comprise dans le territoire de Pointe-des-Cascades ainsi que les îles Joubert et des Cascades et autres petites îles font partie intégrante du Parc régional du canal de Soulanges (voir plan no.2).

Les principes d’aménagement du Saint-Laurent, des îles Joubert, Cascades et autres petites îles

( L’utilisation du plan d’eau à des fins récréatives et touristiques pourrait être améliorée en tenant compte de la présence et de l’exploitation des ouvrages d’Hydro-Québec et du maintien de l’application des consignes pour assurer la sécurité des personnes et des biens;

( Dans la mesure du possible, la mise en eau des biefs doit être étendue sur la plus longue période possible afin de contrer les effets négatifs sur le paysage, lorsqu’ils sont vidangés et mis à sec par Hydro-Québec;

( Le potentiel d’utilisation des biefs pour les sports et activités nautiques doit être exploité davantage;

( Les îles devraient être placées sous l’autorité d’un organisme public régional capable d’en assumer un développement contrôlé et harmonieux. Une entente avec Hydro-Québec devra être conclue pour l’utilisation de ce territoire, compte tenu qu’elle est propriétaire des îles et gestionnaire des ouvrages de production hydroélectrique et de l’écoulement des eaux;

( La riche histoire de ce secteur de rapides entre les lacs Saint-Louis et Saint-François constitue un axe de mise en valeur important;

( La protection des vestiges des anciens canaux (La Faucille, le Trou du Moulin, le Rocher Fendu) et des rigolets doit être prise en compte;

( L’intégration des îles situées dans le territoire de Pointe-des-Cascades au parc régional doit être réalisée par des interventions légères et ponctuelles en vue de privilégier la conservation et la protection du milieu naturel et leur utilisation pour la récréation extensive et l’interprétation de la nature et du patrimoine. Des inventaires et des études sur le patrimoine et le milieu naturel doivent être réalisés avant l’exécution de ces interventions; on devra porter une attention particulière aux vestiges d’un ancien fort sur l’île des Cascades;

2.3.3
Les  abords  du  Parc  régional  du  canal  de  Soulanges
Les abords du Parc régional du canal de Soulanges dans le territoire de Pointe-des-Cascades sont composés des entités suivantes, toutes comprises à l’intérieur de son périmètre d’urbanisation: 

(   le secteur central et le noyau villageois; 

(   les terrains adjacents au parc régional du canal de Soulanges; 

(   les lots P 454, P 454-1 et P454-3 à P 454-59, à la pointe Juillet; 

(   le chemin du Fleuve.

2.3.3.1
 Le secteur central et le noyau villageois

Le secteur central et le noyau villageois de Pointe-des-Cascades seront aménagés en tenant compte des orientations et objectifs concernant le commerce et les services identifiés ci-devant du présent plan d’urbanisme et selon les considérations explicitées ci-après:

2.3.3.1 A- Les objectifs d’aménagement pour le secteur central et le noyau villageois


i)  améliorer la qualité du paysage urbain;


ii)  mieux structurer les fonctions commerciale et institutionnelle;


iii) protéger et mettre en valeur les bâtiments d’intérêt patrimonial;


iv)  prévoir des équipements d’accueil et de support à l’intention des visiteurs et des 
touristes.

2.3.3.1 B- Les principes directeurs de développement et d’aménagement du secteur central et du 
 
   noyau villageois 

( Le secteur central est un pôle urbain à renforcer, consolider et à développer et où toutes les fonctions commerciales et de desserte municipale ou régionale doivent s’exercer;

( Les caractéristiques principales du noyau villageois (trame organisationnelle, largeur et configuration des rues, mode d’implantation des bâtiments et typologies architecturales) doivent faire l’objet de mesures spécifiques de protection;

( Un programme particulier d’urbanisme (PPU) sera mis de l’avant pour revitaliser le noyau villageois et le secteur central. À cette fin un certain nombre de mesures et stratégies ou plans d’action seront identifiés dans le PPU:

i) pour inciter les propriétaires à améliorer la qualité architecturale et esthétique de leurs 
bâtiments et terrains;

ii) pour améliorer la qualité architecturale et esthétique des bâtiments et terrains qui 
appartiennent à la Municipalité: le parc Saint-Pierre, le garage municipal, le bureau 
municipal, la caserne de pompier, le bâtiment de la salle municipale et de la 
bibliothèque; ou le cas échéant, pour re-localiser certains de ces bâtiments;


iii) pour enfouir les fils électriques et de télécommunication;


iv) pour dynamiser les fonctions commerciales, institutionnelles et de services;


v) pour y favoriser l’accueil des visiteurs et touristes au Parc régional du canal de 
Soulanges;


vi) pour y favoriser l’implantation et l’intégration architecturale des bâtiments (des 
 
objectifs et critères seront élaborés);

vii) pour sauvegarder et mettre en valeur les bâtiments d’intérêt patrimonial;

viii) pour améliorer la qualité de l’affichage et pour interdire tout affiche, panneau-
réclame ou enseigne sur poteau ou socle.

2.3.3.2
   Les terrains adjacents au Parc régional du canal de Soulanges

Les terrains compris dans le périmètre d’urbanisation et adjacents au Parc régional du canal de Soulanges ou considérés comme tels aux fins du plan d’urbanisme de Pointe-des-Cascades sont délimités au plan no.2.

Principes directeurs de développement et d’aménagement des terrains adjacents au parc régional du Canal de Soulanges

La Municipalité adoptera un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) visant  à rehausser la qualité du paysage et du milieu bâti dans ces terrains adjacents au Parc régional du canal de Soulanges. Ce règlement intégrera la Charte du paysage québécois et visera les objectifs suivants:

( empêcher dans la mesure du possible la construction de lignes électriques ou téléphoniques;

( exiger des aménagements paysagers des terrains;

( contrôler la qualité des clôtures et des matériaux de revêtement sur les bâtiments principaux et accessoires;

( assurer l’intégration harmonieuse des bâtiments et des aménagements extérieurs;
( autoriser l’implantation d’établissements commerciaux de grande surface (( 1 000 m() mais de moins de 4 000 m( exclusivement dans les espaces non construits affectés au commerce le long du boulevard Soulanges.

2.3.3.3 Les lots P454, P454-1 et P454-3 à P454-59 inclusivement de la Pointe Juillet

Ces lots sont identifiés et délimités au plan no.2. Ils font partie des aires du périmètre d’urbanisation de Pointe-des-Cascades situées dans le territoire d’insertions (ses abords) du Parc régional du canal de Soulanges et pour lesquelles des mesures particulières doivent être prises pour assurer leur développement ordonné et harmonieux. 

Ces lots sont assujettis à un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). Les objectifs et critères d’aménagement ci-après seront inclus dans le règlement:

( l’intégration harmonieuse des habitations aux bâtiments et aménagements prévus dans le Parc régional du canal de Soulanges;

( la protection et la mise en valeur du couvert forestier;

( la protection des vestiges archéologiques;

( le maintien d’une ceinture verte d’accès public d’un minimum de 30 mètres de largeur en bordure de la rive du Saint-Laurent;

( un aménagement résidentiel de très basse densité (densité nette : moins de 9 logements à l’hectare net).

2.3.3.4  Le chemin du Fleuve

Le chemin du Fleuve fait partie du territoire d’insertion (ses abords) du Parc régional du canal de Soulanges et il a le statut de corridor et de circuit aux fins du schéma d’aménagement révisé de la MRC Vaudreuil-Soulanges et aux fins du présent plan d’urbanisme de Pointe-des-Cascades. Certaines mesures d’urbanisme seront mises de l’avant pour donner au chemin du fleuve son caractère de corridor touristique:

( programme d’embellissement de ses abords; inscription s’il y a lieu de Pointe-des-Cascades à «campagnes et villes fleuries du Québec»;

( réglementation particulière pour uniformiser et harmoniser l’affichage dans le territoire de la Municipalité et concertation avec les municipalités Les Cèdres, Coteau-du-Lac et Les Coteaux pour développer des outils de contrôle communs et des règles d’application identiques ou similaires;

( fixation de la marge de recul avant à un minimum de sept mètres pour toute construction pour le tronçon du chemin du Fleuve situé à l’extérieur du secteur central;

( fixation à dix mètres minimum de la somme des marges latérales entre les bâtiments en bordure du fleuve situés à l’extérieur du secteur central;

( aménagement d’espaces verts riverains au fleuve où il est possible de le faire et identification de mesures favorisant l’acquisition graduelle de terrains destinés à des fins publiques;

( prohibition d’implanter des kiosques et des comptoirs de vente de produits de la ferme en bordure du chemin du Fleuve;

( prohibition d’entreposage extérieur de matériaux ou d’équipements à l’exception du remisage saisonnier de bateaux de plaisance et autres équipements récréatifs.

( protection du point de vue remarquable en bordure du fleuve aux limites est de la municipalité.

2.4
L’AMÉNAGEMENT  D’UN  RÉSEAU  ROUTIER  FONCTIONNEL
Les déplacements fonctionnels des biens et des personnes se font à Pointe-des-Cascades principalement par le biais du réseau routier supérieur (ministère des Transports du Québec) et du réseau routier municipal. Un premier objectif de la Municipalité sera donc de travailler en concertation avec le Ministère des Transports pour rendre la route 338 plus fonctionnelle et pour trouver des mesures aptes à rendre aussi plus fonctionnel son réseau routier municipal. Un deuxième objectif sera d’améliorer la qualité de vie, la sécurité des citoyens et la qualité de l’environnement le long de la route 338. Diverses mesures et stratégies seront mises de l’avant pour réaliser ces objectifs.

Quant au transport en commun, son organisation est encore au trade embryonnaire sur le territoire de la MRC. Le CIT de la Presqu’île est l’organisme responsable pour le territoire de la MRC, mais il ne gère présentement aucun système.
Favoriser son développement sur le territoire de la MRC (dont Pointe-des-Cascades) et entre celui-ci et l’île de Montréal est une orientation à laquelle souscrit le présent plan d’urbanisme. Il restera à identifier au cours des prochaines années, les mesures concrètes à mettre de l’avant au niveau municipal à l’atteinte de cet objectif, lesquelles mesures seront vraisemblement proposées par la CIT de la Presqu’île dans son plan de développement d’un système de transport en commun pour le territoire de la MRC.

2.4.1
La route 338 (le boulevard Soulanges)

La route 338 qui était située jusqu’à une date récente à l’extérieur de la partie agglomérée de Pointe-des-Cascades, sera située dans un avenir rapproché à l’intérieur même de l’agglomération de Pointe-des-Cascades avec l’expansion urbaine prévue vers le nord et vers l’ouest de la municipalité. Pour rendre la route 338 plus fonctionnelle (voie de transit et boulevard urbain) la Municipalité s’entendra avec le ministère des Transports pour préciser le nombre d’accès autorisés sur celle-ci et sur leur localisation. La Municipalité demandera au M.T.Q. de réaliser une étude sur la faisabilité de réaliser un carrefour giratoire sur la route 338 pour rendre plus sécuritaire la desserte du noyau aggloméré actuel et du noyau aggloméré futur.

Pour faire de la route 338, un boulevard urbain de qualité, seules les affectations résidentielles seront autorisées en bordure de celle-ci à l’extérieur du noyau central. La réglementation d’urbanisme contiendra des normes d’implantation des résidences pour atténuer les inconvénients ou impacts par le bruit générés par les véhicules moteurs. Dans le cas où des habitations auraient leur façade sur la route 338, cette dernière devra être de grande dimension, paysagée et sans accès direct. Toute installation d’enseignes et de panneaux-réclames à des fins publicitaires sera prohibée le long de la route 338.

2.4.2
Le réseau routier municipal

La hiérarchisation du réseau routier municipal retenue aux fins du plan d’urbanisme est:

( artères: rues des Cascades et rue Centrale entre celle-ci et le chemin du Fleuve;

( collectrices: chemin du Canal et chemin du Fleuve et rue de l’Aqueduc;

( route inter-municipale: chemin du Fleuve;

( rues locales: les rues municipales autres que celles identifiées ci-haut.

La rue des Cascades et la rue Centrale entre celle-ci et le chemin du Fleuve posent des problèmes de géométrie eu égard aux flux actuels et aux flux futurs. La jonction de la rue des Cascades et du boulevard Soulanges (route 338) où circulent 3 200 véhicules par jour, apparaît peu sécuritaire en raison du virage à gauche pour accéder au secteur central ou sortir de ce dernier en direction de l’ouest. La jonction de la rue des Cascades et de la rue Centrale est aussi déficiente en raison d’un poteau électrique qui réduit la visibilité et la marge de manœuvre. Quant à la rue Centrale, elle est trop étroite pour être une route de transit adéquate entre la partie nord et la partie sud du canal de Soulanges. Cette inadéquation sera encore plus évidente lorsque le pont au-dessus du canal sera fermé périodiquement à la circulation pour les fins de la navigation.

L’aménagement d’un carrefour giratoire pourrait être un moyen de rendre plus sécuritaire l’accès au secteur central. Il faudra aussi limiter à un ou deux le nombre de rues se raccordant au boulevard Soulanges ainsi que le nombre de voies d’accès.

Le chemin du Canal se termine en cul-de-sac dans les installations de l’ancien centre administratif et d’entretien ce qui pourra être une source d’inconvénients s’il devenait davantage utilisé suite à la réouverture du canal. Pour solutionner ce problème, il faudra «boucler» le chemin du Canal au chemin du Fleuve via le pont du terrain de camping qu’il faudra conserver et réaménager. La jonction de la rue de l’Aqueduc avec le boulevard Soulanges devra aussi être évaluée en termes de sécurité compte tenu de sa situation à la fin et au début d’une courbe prononcée. Cette évaluation devra être faite avec la collaboration du M.T.Q. Le chemin du Fleuve est à la fois une collectrice et une route inter- municipale d’où l’importance d’éliminer son tracé en cul-de-sac dans la pointe Juillet et de le «boucler» au chemin du Canal via le pont du terrain de camping. On pourra alors avoir un réseau routier local plus adéquat en égard aux flux futurs.

La plupart des rues locales se terminent en cul-de-sac. Dans certains cas, elles se terminent sans qu’aucune «tête de pipe» adéquate ne soit aménagée, ce qui devra être interdit dans la réglementation d’urbanisme. L’aménagement de rues locales en cul-de-sac ne devra être autorisé dans l’avenir que dans le cas où il est impossible de faire autrement. L’on visera autant que possible à aménager des rues locales en «boucle» et bien raccordées aux collectrices ou autres rues locales.

2.5
LA  GESTION  DE  L’ENVIRONNEMENT
2.5.1
La protection des rives et du littoral

La protection des rives et du littoral des cours et plans d’eau du territoire et notamment du Saint-Laurent, de la rivière des Outaouais et du ruisseau Chamberry sera un objectif prioritaire de la gestion de l’environnement dans le territoire de Pointe-des-Cascades. Il importe d’assurer la conservation, la qualité et la biodiversité de ces milieux.

La réglementation d’urbanisme intégrera aussi les dispositions de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables comprises au document complémentaire du schéma d’aménagement révisé de la MRC.

Dans le but d’assurer une meilleure navigabilité et une meilleure sécurité du Saint-Laurent et de la rivière des Outaouais et du ruisseau Chamberry, la réglementation d’urbanisme contiendra des dispositions spéciales sur l’implantation, la longueur et la largeur maximale des quais, débarcadères.

La protection des rives et du littoral des cours et plans d’eau sera réalisée non seulement par l’application intégrale de la réglementation d’urbanisme à cet effet mais aussi par la sensibilisation de la population sur l’importance de conserver la qualité et la diversité biologique de ces milieux.

2.5.2
Les carrières et sablières

Les carrières et sablières sont considérées aux fins du plan d’urbanisme comme des usages incompatibles avec le caractère résidentiel et récréo-touristique de Pointe-des-Cascades. Leur présence et leur exploitation dans d’autres municipalités démontrent qu’elles dégradent la qualité du milieu et qu’elles créent des nuisances en termes de bruit et de poussière.

Aux fins du présent plan d’urbanisme et de la réglementation d’urbanisme révisée, les carrières et sablières seront donc interdites dans tout le territoire de la Municipalité. L’application de la réglementation sera faite sur la considération qu’il n’existe à Pointe-des-Cascades aucune carrière et sablière permanente, temporaire ou ponctuelle bénéficiant d’un droit acquis.

2.5.3
La gestion des matières résiduelles

La Municipalité continuera à participer aux programmes régionaux de collecte sélective de matières recyclables porte-à-porte, de résidus domestiques dangereux, de pneus et de déchets domestiques et verra à prendre des mesures pour favoriser le recyclage et le compostage. En attendant qu’un plan de gestion intégrée soit mis en vigueur par la MRC de Vaudreuil-Soulanges, tout site d’enfouissement de déchets et de matériaux secs ainsi que les incinérateurs sont interdits à Pointe-des-Cascades aux fins du plan et de la réglementation d’urbanisme.

2.5.4
La préservation des sources d’alimentation en eau potable

Les puits de captage des eaux souterraines de la municipalité seront l’objet d’un périmètre de protection immédiat de trente mètres. Les mesures stipulées au Règlement sur les périmètres autour des ouvrages de captage d’eau souterraine (gouvernement du Québec) seront mises en vigueur, de même que celles identifiées au dit règlement pour les périmètres de protection rapprochés et éloignés.

2.6
LA  PRÉSERVATION  ET  LA  PROTECTION  DU  PATRIMOINE  BÂTI,  
ARCHÉOLOGIQUE  ET  NATUREL

On retrouve plusieurs éléments du patrimoine bâti, archéologique et naturel à Pointe-des-Cascades. La plupart sont d’intérêt régional et local mais certains sont d’intérêt national.

2.6.1
Le  patrimoine  bâti

Le canal de Soulanges constitue un site patrimonial d’intérêt régional sinon national; la portion comprise dans Pointe-des-Cascades avec ses deux phares, ses deux bassins, ses quatre bâtiments de l’ancien centre administratif et d’entretien et ses trois écluses en est la composante la plus importante. Même si sa mise en valeur sera prise en charge éventuellement par un organisme régional ou intermunicipal, la Municipalité aura la responsabilité d’établir des normes favorisant la protection de son intégrité.

Cet objectif sera atteint notamment par le biais du règlement sur les PIIA concernant le canal et ses sur-largeurs, dont les terrains et bâtiments patrimoniaux de l’Ancien Centre Administratif et d’entretien. Cette réglementation favorise l’utilisation de ces bâtiments patrimoniaux à des fins publique, institutionnelle ou commerciale et des normes pour les restaurer, rénover ou agrandir pour conserver leur intégrité architecturale. Quant à l’ancien centre administratif et d’entretien, sa désignation comme site patrimonial permettrait d’empêcher toute démolition éventuelle des bâtiments.
Le noyau villageois (la zone CV-29, au plan de zonage) est identifié au schéma d’aménagement révisé de la MRC comme un ensemble patrimonial malgré qu’on y trouve aucun bâtiment d’intérêt patrimonial ou historique. C’est d’ailleurs davantage sa trame urbaine de type villageois que l’architecture des bâtiments qui a une valeur patrimoniale. C’est donc davantage à la protection de cette trame qu’à celle des bâtiments qu’il faudra s’attaquer dans la réglementation d’urbanisme. Le chemin du Fleuve n’est pas un des "chemins de paysage" identifiés au schéma révisé, mais c’est un corridor touristique à protéger dans le cadre des mesures pour rehausser la qualité du paysage sur les terrains adjacents au canal de Soulanges.

2.6.2
Le  patrimoine  archéologique

Le couloir fluvial à la hauteur de Pointe-des-Cascades dénombre seize sites d’intérêt archéologique. Il représente un des plus forts potentiels archéologiques dans la partie occidentale de la vallée du Saint-Laurent. Ce n’est pas tant à la problématique de sa mise en valeur à des fins éducatives, récréatives ou touristiques qu’il faudra s’attarder qu’à sa protection contre des destructions partielles ou totales à l’occasion de travaux réalisés dans la municipalité (construction de bâtiments ou d’ouvrages ou d’infrastructures). Il faudra bien connaître l’emplacement de ces vestiges au niveau de l’administration municipale et en tenir compte dans la réglementation d’urbanisme.

2.6.3
Le  patrimoine  naturel

La protection du milieu naturel est un objectif important du plan d’urbanisme car il permet d’assurer la survie de la flore et de la faune du couloir fluvial et le maintien des paysages naturels.  Le couvert forestier est un élément important dans ce milieu naturel; sa superficie est de 101 hectares sont 62 hectares à l’intérieur du périmètre d’urbanisation et 39 hectares à l’extérieur de ce dernier, à savoir les îles du Saint-Laurent. Sa sauvegarde pourra être assurée notamment par les dispositions du règlement de zonage sur la conservation des boisés et des arbres. Les principaux éléments du milieu naturel à sauvegarder sont : 
i. les aires de fraie sur le pourtour des rives du Saint-Laurent identifiées au SAR;

ii. l’écosystème forestier exceptionnel de l’île Joubert identifié dans l’étude du Groupe Desfor pour le compte de la MRC;

iii. le ruisseau Chamberry et ses rives identifiées comme site d’intérêt naturel au SAR;

iv. le couvert forestier sur les îles du Saint-Laurent, ses rives, la pointe Juillet et le bassin 

n° 2.

La sauvegarde de ces aires d’intérêt naturel sera faite principalement par le biais des dispositions du chapitre 7 du règlement de zonage relatives à la protection du milieu naturel et aux contraintes naturelles. Un programme de sensibilisation de la population à l’importance de protéger ce patrimoine naturel sera aussi mis de l’avant par la Municipalité. De plus, une lettre de la Municipalité sera transmise à tous les propriétaires et gestionnaires des terrains sur lesquels se retrouvent des sites d’intérêt naturel ou des écosystèmes particuliers les informant de leur obligation de les protéger et de n’y faire aucun empiètement pour tout projet résidentiel, institutionnel, industriel, agricole ou d’utilité publique. 
La protection de l’intégrité du point de vue remarquable à partir de la jetée, à l’entrée du canal de Soulanges, sera assurée pour sa part, par le règlement sur les Plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) s’appliquant au canal. C’est aussi par le règlement sur les PIIA que sera assurée la qualité du développement sur la route 338, identifiée au SAR comme Chemin du paysage. 

2.7
L’AMÉLIORATION  DU  PRODUIT  RÉCRÉO TOURISTIQUE  

La MRC de Vaudreuil-Soulanges croit important d’améliorer et de développer son produit touristique. Certaines composantes de premier plan sont situées à Pointe-des-Cascades à savoir:

i) le tronçon de départ et d’arrivée de la piste cyclable Soulanges et le point de jonction éventuel du raccord à la Route Verte;

ii) un terrain de golf privé mais dont la clientèle provient de l’extérieur de la municipalité et de la MRC;

iii) le tronçon le plus attrayant du canal de Soulanges pour des visites touristiques et le plus stratégique pour la réouverture à la navigation de plaisance;

iv) un terrain de camping sur un site exceptionnel en bordure du canal et qui pourrait être converti en de l’hébergement touristique en dur si le projet de réouverture du canal se matérialise;

v) le parc et le musée des Ancres, consacré à l’histoire de la navigation sur le Haut Saint-Laurent;

vi) le Théâtre d’été de Pointe-des-Cascades installé dans un bâtiment d’intérêt patrimonial de l’ancien centre administratif et d’entretien du canal de Soulanges.

La contribution de Pointe-des-Cascades dans la mise en valeur du produit touristique pourra être faite surtout par le biais de mesures dans la réglementation d’urbanisme qui assurent d’une part le maintien et le développement de ces installations récréo-touristiques sur son territoire et qui assurent d’autre part l’implantation de nouveaux établissements hôteliers, restaurants et commerces aptes à attirer des visiteurs dans la municipalité ou à les retenir davantage.

2.8
LA  PROTECTION  DE  LA  SANTÉ  ET  DE  LA  SÉCURITÉ  PUBLIQUE  EU  
ÉGARD  AUX  AIRES  DE  CONTRAINTES  À  L’OCCUPATION  DU  
TERRITOIRE

On retrouve sur le territoire de la municipalité de Pointe-des-Cascades des aires de contraintes majeures à leur occupation pour des raisons de dangers potentiels relatifs à la sécurité et à la santé publique. Ce sont : i) les aires sujettes aux inondations; ii) les aires à risques de mouvements de terrain; iii) les terrains contaminés.

2.8.1
Les aires sujettes aux inondations
Les rives de l’Outaouais comprises dans le territoire de Pointe-des-Cascades font partie des zones inondables en eau libre cartographiées dans le cadre de la convention Canada-Québec. On y distingue la zone inondable de grand courant (récurrence 0 - 20 ans) et celle de faible courant (20 - 100 ans). Ces zones inondables sont assujetties aux règles de la Politique sur les rives, littoral et les plaines inondables du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du gouvernement du Québec qui stipule qu’aucune construction ou ouvrage ne peut être érigé dans la zone de grand courant (0 - 20 an) et que seuls les ouvrages  et constructions immunisés le peuvent dans la zone inondable de faible courant (20 - 100 ans) et à certaines conditions. La Municipalité aura donc l’obligation d’intégrer les dispositions de cette politique dans sa réglementation d’urbanisme. Aucune dérogation mineure ne pourra être accordée dans les aires inondables.

Quant aux rives du Saint-Laurent, en amont du barrage de Pointe-des-Cascades, elles ne font pas partie des zones inondables cartographiées dans le cadre de la convention Canada-Québec. 

2.8.2
Les zones à risques de mouvements de terrain
La très grande partie du territoire de Pointe-des-Cascades s’étend sur des dépôts argileux qui deviennent des milieux potentiels de mouvements de terrain lorsqu’ils sont en pente forte. À Pointe-des-Cascades le schéma d’aménagement révisé de la MRC de Vaudreuil-Soulanges identifie les rives abruptes du ruisseau Chamberry comme zones à risques de mouvements de terrain mais ne fait pas mention du tronçon des rives de l’Outaouais comprises entre l’embouchure du ruisseau Chamberry et la rade de l’ancien centre administratif et d’entretien comme zones à risque, malgré leur forte pente et malgré le fait que des glissements de terrains s’y sont produits dans le passé. Il apparaît donc judicieux qu’elles soient assujetties au même titre que les rives du ruisseau Chamberry aux dispositions de la réglementation d’urbanisme et à celles du document complémentaire du schéma d’aménagement révisé de la MRC de Vaudreuil-Soulanges.

Quant aux rives du Saint-Laurent, dans le tronçon compris entre les limites ouest de la municipalité et la Place des Galets, on peut les considérer comme zones à risques de mouvement de terrain compte tenu de leur forte pente; elles devront donc être assujetties aux dispositions du document complémentaire du schéma révisé sur les interventions à l’intérieur des zones à risques de mouvements de terrain. Aucune dérogation mineure ne pourra être accordée dans une zone à risques de mouvements de terrain.

2.8.3
Les terrains contaminés
Le répertoire du Québec signale la présence de trois terrains contaminés par des hydrocarbures sur le territoire de Pointe-des-Cascades. Il est plausible que le terrain qui sert de cimetière d’automobiles sur le boulevard Soulanges soit aussi contaminé par les hydrocarbures. Ces terrains présentent des risques pour la santé publique et donc des dispositions (article 19.9 du document complémentaire au schéma révisé) dans la réglementation d’urbanisme devront être prévues pour empêcher la construction de bâtiments et de puits à l’endroit et sur le pourtour de ces sites (à moins qu’ils soient décontaminés selon les règles) et pour interdire que tout établissement (habitation, terrain de jeux, institution) où la santé publique pourrait être affectée par le voisinage d’un site contaminé, ne s’y implante à proximité. Aucune dérogation mineure ne sera permise sur un site ou sur le pourtour d’un site présentant un risque pour la santé et la sécurité publiques.

2.8.4
Les COMMERCES, INDUSTRIES ET INFRASTRUCTURES À RISQUES POUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUES
Les données disponibles ne permettent pas d’identifier sur le territoire de la municipalité les établissements pouvant être une source réelle ou potentielle pour la santé et la sécurité publiques. La réglementation d’urbanisme contiendra néanmoins des dispositions pour qu’aucun établissement présentant un risque ou une nuisance pour la santé et la sécurité publiques ou le bien-être de la population ne puissent s’implanter à proximité d’usages sensibles (résidentiel, institutionnel, récréatif) et à l’inverse que des usages sensibles ne se rapprochent de ses sources de risques ou de nuisance.

2.9
LA  RÉDUCTION  DES  IMPACTS  LIÉS  À  LA  PRÉSENCE  SUR  LE  
TERRITOIRE  D’INFRASTRUCTURES  MAJEURES

Le territoire de Pointe-des-Cascades ne comprend aucune infrastructure majeure de transport d’énergie d’Hydro-Québec, et en conséquence ne subit pas d’impacts généralement associés à ces infrastructures. Dans l’éventualité où il serait justifié que telles infrastructures soient implantées à Pointe-des-Cascades, elles devront être implantées à l’extérieur du Parc régional du canal de Soulanges et des terrains adjacents et dans un corridor de moindre impact aux limites nord du territoire municipal.

Un objectif du plan d’urbanisme est de restreindre l’implantation de tours de télécommunication en tenant compte notamment que l’article 19.8.8 du SAR stipule que leur utilisation à des fins commerciales est interdite de part et d’autre de l’emprise du canal sur une distance de 500 mètres.
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LES  AFFECTATIONS  DU  SOL  ET  LES  DENSITÉS  D’OCCUPATION

3.0
LES  CATÉGORIES  D’AFFECTATIONS  DU  SOL

Le plan d’affectations du sol (voir plan no.3) découpe le territoire de la municipalité en aires d’affectations du sol. Pour chaque aire sont spécifiés des usages du sol qui y sont autorisés. Ce plan est une composante importante du plan d’urbanisme car il détermine à quelles fins devraient être occupées les diverses entités spatiales (aires) de la municipalité.

C’est à partir de ce plan que devront être définies les zones d’usages du sol aux fins de la réglementation d’urbanisme.

Les catégories d’affectations du sol retenues pour les fins du plan d’urbanisme sont :

- l’affectation récréative de catégorie 1 (RC-1)

- l’affectation récréative de catégorie 2 (RC-2)

- l’affectation récréative de catégorie 3 (RC-3)

- l’affectation récréative de catégorie 4 (RC-4)

- l’affectation de conservation de catégorie 1 (Cons-1)

- l’affectation de conservation de catégorie 2 (Cons-2)

- l’affectation de conservation de catégorie 3 (Cons-3)

- l’affectation récréo-touristique de catégorie 1 (RT-1)

- l’affectation récréo-touristique de catégorie 2 (RT-2)

- l’affectation résidentielle de très faible densité (RE-TF)

- l’affectation résidentielle de faible densité (RE-F)

- l’affectation résidentielle de moyenne densité (RE-M)

- l’affectation résidentielle commerciale, résidentielle et institutionnelle (CRI)

- l’affectation utilité publique (UT)

- l’affectation industrielle et para-industrielle (IN)

Dans les aires où l’utilisation résidentielle est autorisée les densités d’occupation du sol y sont spécifiées.

3.1
L’AFFECTATION  RÉCRÉATIVE DE CATÉGORIE 1
Cette aire d’affectation correspond à l’emprise du canal, c’est-à-dire aux terrains de la voie navigable incluant les digues et ouvrages nécessaires au fonctionnement du canal seuls les usages publics destinés à renforcer l’attrait de l’emprise du canal comme lieu récréatif, touristique et patrimonial ainsi que les usages destinés à l’accueil des visiteurs y sont autorisés. Toutefois, l’utilisation de certaines parcelles de l’emprise par l’entreprise privée est autorisée à la condition que la circulation piétonne et cyclable dans l’axe du canal soit assurée à proximité de celui-ci. 
Dans le bassin nº 1, l’usage marina est autorisé. Les bâtiments temporaires et les roulottes sont interdits durant la période de construction pour les fins d’activités ponctuelles. 

Les aménagements et équipements pouvant être associés à l’observation et à l’interprétation du canal y sont aussi permis.  Cette aire d’affectation récréative de catégorie 1 sera assujettie à un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) intégrant la «Charte du paysage québécois». 

3.2
L’AFFECTATION  RÉCRÉATIVE  DE  CATÉGORIE  2
Cette affectation récréative de catégorie 2 (RC-2) est dévolue aux terrains de l’ancienne carrière du canal de Soulanges et son quai.

Sont autorisés les installations et aménagements destinés à fournir des services d’accueil et de desserte du public, y compris des terrains de stationnement et une marina compatibles avec la fonction d’un parc-nature à caractère nautique. Aucun ponton, quai, rampe de mise à l’eau, chenal, brise-lames, etc. ne peut être fait sans un inventaire archéologique préalable de la rive et du littoral sur les vestiges de l’ancien canal de la Faucille ou autres canaux et sans identification de mesures pour les protéger. L’observation du Saint-Laurent, l’interprétation géologique du site et des anciens canaux (La Faucille) et l’utilisation nautique du plan d’eau sont les axes de développement à privilégier. 

Cette aire d’affectation récréative de catégorie 2 sera assujettie à un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) intégrant la «Charte du paysage québécois».

3.3
L’AFFECTATION  RÉCRÉATIVE  DE  CATÉGORIE  3

L’affectation récréative de catégorie 3 est attribuée aux terrains de la Municipalité à l’extrémité sud-est de la pointe Juillet. Les aménagements et installations destinés à favoriser son utilisation pour les pique-niques et autres activités similaires sont autorisés. Il a le statut d’un parc municipal en rive et les installations destinées aux sports et activités de plein air y sont aussi autorisées. Cette aire fait partie des terrains adjacents au parc régional du canal de Soulanges et est assujettie à un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

3.4
L’AFFECTATION  RÉCRÉATIVE  DE  CATÉGORIE  4
L’affectation récréative de catégorie 4 est dévolue à la portion de la propriété du golf Summerlea aménagée aux fins de la pratique du jeu de golf et aménagée comme support à cette activité (gazonnière, station de pompage, etc.). Le terrain de golf peut aussi être  utilisé pour la randonnée non motorisée. Le terrain de la Fabrique aménagé en cimetière et celui de la municipalité pour le captage des eaux souterraines sont des usages autorisés dans l’aire d’affectation récréative de catégorie 4.

3.5
L’AFFECTATION  DE  CONSERVATION  DE  CATÉGORIE  1
L’affectation de conservation de catégorie 1 (CONS-1) est dévolue à la bande riveraine du Saint-Laurent comprise entre les limites ouest de la Municipalité et le barrage des Cascades. Cette bande riveraine n’apparaît pas au cadastre révisé du Québec et correspond grosso modo au talus en pente forte entre les hautes eaux et le sommet de la terrasse sur laquelle est construite le tissu urbain. Seuls les aménagements et installations liés à la préservation du milieu naturel (flore, faune, habitats) y sont autorisés. Il est possible que l’émission d’un permis par la Municipalité dans cette bande riveraine sans identification cadastrale puisse poser un problème eu égard à la réglementation municipale.

3.6
L’affectation  de conservation  de  catégorie 2 
L’affectation de conservation de catégorie 2 (CONS-2) est dévolue au bassin no.2 du canal de Soulanges. À l’intérieur du bassin, les installations et les aménagements à caractère culturel ou ayant pour objet l’interprétation archéologique, historique et naturelle du site sont autorisés. Sur les digues entourant le bassin les sentiers de randonnée pour les sports non motorisés sont permis ainsi que les installations ou équipements pouvant favoriser des activités culturelles ainsi que l’interprétation et l’observation du site. Cette aire de conservation de catégorie 2 sera assujettie à un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) intégrant la «Charte du paysage québécois».

3.7
L’AFFECTATION  DE  CONSERVATION  DE  CATÉGORIE  3
L’affectation de conservation de catégorie 3 (Cons-3) est dévolue aux îles Joubert et Cascades et autres îles du fleuve qui font partie du Parc régional du canal de Soulanges à l‘intérieur du territoire de la municipalité. Les sentiers de randonnée cycliste ou pédestre, les sentiers d’interprétation de la nature, les quais, les débarcadères y sont autorisés. Seuls les bâtiments de type abri ou refuge ainsi que les bâtiments sanitaires sont autorisés pour les activités récréatives. L’abattage et la coupe des arbres sont interdits sauf pour le contrôle de la végétation sur les barrages ou pour assurer la protection des biens et des personnes. Les terrains de camping sauvage ou organisés sont prohibés.

3.8
L’AFFECTATION  RÉCRÉO TOURISTIQUE  DE  CATÉGORIE  1
L’affectation récréo touristique de catégorie 1 (RT-1) est dévolue aux deux portions du terrain de camping qui s’étendent de part et d’autre de l’écluse no.2 du canal de Soulanges. Le terrain de camping constitue une des sur-largeurs du canal (terrains en surplus) à développer pour l’accueil et le séjour des touristes, visiteurs ou vacanciers: les établissements hôteliers au sens large du terme (hôtels, auberges, gîtes du passant, meublés touristiques et autres établissements similaires) y sont autorisés ainsi que les usages accessoires ou complémentaires à ces usages principaux. Les bâtiments et roulottes y sont autorisés durant la période des travaux réalisés dans le cadre de la réouverture du canal ou pour des activités ponctuelles. À titre de sur-largeur du canal, ce terrain pourrait être soustrait du domaine public. Cette aire récréo-touristique de catégorie 1 sera assujettie à un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) intégrant la «Charte du paysage québécois».
3.9
l’affectation  récréo touristique  de  catégorie 2
L’affectation récréo-touristique de catégorie 2 (RT-2) est dévolue à l’ancien centre administratif et d’entretien du canal. Il constitue une sur-largeur du canal et il est donc envisageable qu’il pourrait être soustrait du domaine public pour mieux assurer son développement comme lieu pour la tenue d’activités culturelles et éducatives et d’évènements et spectacles. Ainsi de façon non limitative l’utilisation des bâtiments et terrains du site comme salles de spectacles (théâtre, concerts, etc.), salles de conférences, salles de cours, salles d’expositions, etc. y est autorisée ainsi que les usages complémentaires à ces usages principaux. De fait tous les usages pouvant favoriser une utilisation récréo-touristique quatre saisons du site (y compris une marina) et son ouverture et accessibilité au public apparaissent acceptables à la condition toutefois de pouvoir prendre place dans le respect de la préservation et de l’intégrité des bâtiments et du site. Un règlement sur les plans d’implantation et d’intégrité architecturale (PIIA) définira les objectifs et critères pour la rénovation, réparation, restauration ou agrandissement des quatre bâtiments existants et la construction de nouveaux bâtiments. Aucun nouveau stationnement pour automobiles n’est autorisé sauf dans le cas d’une relocalisation d’un stationnement existant à la condition d’être conforme aux objectifs et critères du règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble pour le secteur. Il est important de préciser que l’ancien centre administratif et d’entretien du canal est érigé en partie sur du remblai dans l’Outaouais et qu’une portion du terrain n’a pas de désignation cadastrale.

3.10
L’AFFECTATION  RÉSIDENTIELLE  DE  TRÈS FAIBLE  DENSITÉ
L’affectation résidentielle de très faible densité (RE-TF) est dévolue aux lots P-454, P-454-1 et P454-3 à 59 (ancienne désignation cadastrale) de la pointe Juillet. La densité nette visée est de 1 à 9 logements à l’hectare. L’aménagement des terrains et bâtiments devra être fait selon les objectifs et critères d’un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

3.11
L’AFFECTATION  RÉSIDENTIELLE  DE  FAIBLE  DENSITÉ
L’affectation résidentielle de faible densité (RE-F) est dévolue à une grande partie du périmètre d’urbanisation de la municipalité. La densité visée est de  10 à 21 logements à l’hectare net. Dans les aires déjà construites, soit au sud du canal de part et d’autre du secteur central, soit au nord du canal à l’est du secteur central, la densité actuelle est en deçà du seuil visé; l’objectif de densité pourra être atteint par une utilisation plus optimale des terrains déjà construits (en favorisant leur morcellement) et par une occupation plus systématique des terrains vacants. Dans les aires non construites (lots P-454, P-454-1 et P-454-3 à 59 inclusivement et les terrains au sud du bassin 1) ou dans les aires en voie de construction (l’Oasis du boisé du ruisseau Chamberry), l’objectif de densité pourrait être atteint en imposant aux développeurs de respecter cette densité comme condition à l’expansion des services d’égout et d’aqueduc sur leurs terrains.

Les parcs et terrains de jeux de quartiers ou de voisinages sont aussi autorisés dans les aires résidentielles de faible densité. Dans la bande de terrains comprise entre le canal et le fleuve et désignée comme «terrains adjacents du Parc régional du canal de Soulanges» aux fins du schéma d’aménagement révisé de la MRC Vaudreuil-Soulanges et du présent plan d’urbanisme (plan no.1), l’aménagement des bâtiments et terrains devra être fait selon les objectifs et critères d’un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). 

3.12
L’AFFECTATION  RÉSIDENTIELLE  DE  moyenne  DENSITÉ
L’affectation résidentielle de moyenne densité (RE-M) (25 à 50 logements à l’hectare net) est dévolue aux terrains au sud du bassin no 1 et à l’aire comprise entre le quartier de «l’Oasis du boisé du ruisseau Chamberry», le boulevard Soulanges  et la rue Chamberry et à l’aire comprise à l’ouest de l’axe nord-sud de la Claude et à l’est de la portion de la propriété Summerlea aménagée en terrain de golf. Ces aires ainsi que la bande riveraine au boulevard Soulanges comprise dans le périmètre d’urbanisation sur une profondeur de cent mètres (elle fait partie des terrains adjacents au Parc régional du canal de Soulanges) seront assujetties à un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

3.13      L’AFFECTATION  RÉSIDENTIELLE,  COMMERCIALE  ET 

INSTITUTIONNELLE
L’affectation résidentielle, commerciale et institutionnelle (CRI) est dévolue au secteur central uniquement. Les commerces de biens et services de desserte municipale et de desserte touristique qui ne créent aucune nuisance (bruit, odeur, lumière, poussière, etc.) et ne requérant pas de grande superficie de terrain, ni entreposage extérieur sont autorisés. Ils peuvent être intégrés à des habitations selon les normes du règlement de zonage. Les habitations de moyenne densité (21 à 50 logements à l’hectare net) y sont autorisées ainsi que les établissements institutionnels destinés à des fins municipales, éducatives, culturelles, religieuses et autres fins similaires.

Le secteur central sera l’objet d’un programme particulier d’urbanisme (PPU) et d’un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) et aménagé selon les principes directeurs explicités aux points 2.2 et 2.3.3.1 du présent plan d’urbanisme.

3.14
L’AFFECTATION  UTILITÉ  PUBLIQUE
L’affectation utilité publique (UT) est attribuée au terrain d’Hydro-Québec sur la rive adjacente au barrage de Pointe-au-Buisson et à son terrain de la pointe Juillet adjacent au barrage des Cascades. Les aménagements et installations temporaires requis pour l’entretien des ouvrages d’Hydro-Québec y sont autorisés ainsi que les chemins et terrains de stationnement permanents et lignes électriques et de télécommunication. Les quais et rampes de mise à l’eau qui pourraient être requis dans le cadre de l’aménagement du Parc régional du canal de Soulanges y sont aussi autorisés. Ces terrains font partie des terrains adjacents au Parc régional du canal de Soulanges et sont assujettis à un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

3.15
L’AFFECTATION  INDUSTRIELLE ET PARA-INDUSTRIELLE
L’affectation industrielle et para-industrielle est dévolue aux portions de lot (à l’exclusion du cimetière d’automobiles) comprises entre la propriété du terrain de golf Summerlea et le quartier résidentiel "l’Oasis boisé" et qui sont utilisées à des fins industrielles ou para-industrielles.

Sont autorisés les établissements industriels, ateliers, entrepôts avec entreposage extérieur dans les cours arrières et latérales aux conditions du règlement de zonage et qui ne génèrent aucune nuisance à l’extérieur des limites du terrain (bruit, poussière, odeurs, lumière éblouissante, chaleur, vibration terrestre). Ces établissements sont sans risque élevé d’explosion, d’incendie, contamination de l’eau, du sol ou de l’air.

Sont aussi autorisés les établissements commerciaux reliés à la réparation et l’entretien des véhicules-moteurs et à l’exercice d’un métier ou aux domaines de la construction aux mêmes conditions que les établissements industriels.

CONCLUSION
Le plan d’urbanisme présenté dans ce rapport est l’instrument principal qui guidera la Municipalité au cours des dix prochaines années dans l’aménagement de son territoire. Son élaboration a été faite en tenant compte des potentiels et contraintes actuels (en 2007) et de ceux qui pourraient prévaloir au cours de la prochaine décennie. Dans l’éventualité où des éléments de problématique identifiés dans le présent plan d’urbanisme et pouvant avoir une influence sur le développement et l’aménagement de la Municipalité étaient modifiés ou si d’autres éléments de problématique apparaissaient, certaines des orientations et certaines des affectations du sol devront être modifiées par amendement selon la procédure prévue par la loi.


Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.


Adopté par le conseil de la Municipalité de Pointe-des-Cascades au cours de la séance tenue le


.....................................2009.


________________________________
             __________________________________
Monsieur ………..……………………….,               Madame …………………….……………...,


maire              



           secrétaire-trésorière

